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INTRODUCTION

Le présent document contient un certain nombre de données, arrêtées 
exceptionnellement cette année, au 15 novembre 2013, sur la situation des Ecoles 
européennes (type I) après la rentrée scolaire 2013-2014, en matière de population
scolaire, de choix des langues par les élèves et de personnel (détaché, chargés de cours 
et PAS).

Ce document reprend également les chiffres relatifs au taux de redoublement des élèves 
pour l’année scolaire 2012-2013 ainsi que les résultats du Baccalauréat 2013.

Ces données seront ultérieurement intégrées au rapport annuel du Secrétaire général 
qui sera présenté au Conseil supérieur en avril 2014.

I. EVOLUTION DE LA POPULATION SCOLAIRE

1. Population scolaire globale
Le Tableau « EL1 » indique les effectifs de chaque école, ainsi que les effectifs globaux 
de l’ensemble du système, au cours de la période de 2010 à 2013 et la variation en 
pourcentage d’une année à l’autre au cours de la période de référence. La dernière 
colonne indique la variation en pourcentage des effectifs sur l’ensemble de la période.

Tableau « EL 1 » : Population scolaire de 2010 à 2013
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La population scolaire globale des Ecoles européennes était au 15 novembre 2013 de 24.547 
élèves, ce qui représente un taux de croissance moyen de 2,84 % par rapport à 2012, avec des 
situations sensiblement différentes selon les écoles. 
 
64,56 % de la population scolaire globale se trouvent dans les écoles de Bruxelles (44,66%) et 
de Luxembourg (19,90 %). 
 
Depuis le 4 septembre 2012, l’école européenne Luxembourg II a emménagé dans ses 
nouveaux locaux sur la commune de Bertrange, à 7 kilomètres à l’ouest du centre de la ville 
de Luxembourg. Elle s’installe sur un site majestueux de 14 hectares, à proximité du Lycée 
Josy Barthel.  
2101 élèves  (maternelle, primaire et secondaire) sont inscrits pour la rentrée scolaire  
2013-2014. L’on constate une augmentation du nombre d’élèves à Luxembourg II de près de 
7 % entre 2012 et 2013. 
 
A Bruxelles, les trois anciennes écoles continuent à être surpeuplées, tandis que l’école de 
Bruxelles IV compte, sur son site de Laeken, qui a ouvert ses portes en septembre 2012, 1932 
inscrits (soit une augmentation de plus de 26 % de par rapport à l’an dernier). 
 
Les écoles de Francfort et de Munich connaissent des taux de croissance importants du fait de 
l’augmentation du nombre des personnels de la Banque centrale européenne et de l’Office 
européen des brevets.  
 
La décision du Conseil supérieur d’avril 2007 de fermeture progressive de l’école de Culham 
en 2010 a provoqué une diminution annuelle des effectifs. 
 
La “New Europe School UK » (classes de maternelles et P1), a ouvert ses portes sur le site de 
Culham depuis le 1er septembre 2012. 
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2. Population scolaire par catégorie
Les Tableaux « EL2a », « EL2b » et « EL2c » présentent pour chaque année de 2010 à 2013, les
effectifs des trois catégories d’élèves et le pourcentage représenté par chaque catégorie par 
rapport à l’effectif global de chaque école. Les deux dernières colonnes indiquent la variation, 
en valeur absolue et en pourcentage, des effectifs des différentes catégories dans chaque école 
et dans l’ensemble du système au cours de la même période.

Tableau « EL 2a » : Population scolaire de 2010 à 2013, Population de la Catégorie I

Les élèves de la Catégorie I sont essentiellement les enfants des fonctionnaires et contractuels 
(1 an au moins) des institutions de l’UE et des personnels des écoles, ainsi que de l’Office 
européen des brevets pour Munich.
Le pourcentage d’élèves relevant de la Catégorie I est en hausse constante depuis plusieurs 
années déjà et cette catégorie représente désormais plus de 76 % de la population scolaire de 
l’ensemble du système.
Les écoles de Bruxelles et de Luxembourg, où le nombre de fonctionnaires de l’UE est 
important et où l’insuffisance des infrastructures impose une politique restrictive 
d’inscription pour les élèves de catégorie II et III, comptent le pourcentage le plus élevé 
d’élèves de la Catégorie I – supérieur à 90 % dans les 4 écoles bruxelloises – alors que dans 
les écoles implantées aux sièges comptant peu de fonctionnaires européens, le pourcentage 
de tels élèves est nettement moindre.
A Varèse, plus de la moitié des élèves relèvent de la Catégorie I, alors qu’à Munich, les 
élèves de cette catégorie, enfants des personnels de l’Office européen des brevets pour la très 
grande majorité d’entre eux, représentent plus des trois quarts de la population scolaire.
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Quant aux deux écoles plus récentes implantées en dehors de la région 
Bruxelles/Luxembourg, à savoir Alicante et Francfort – l’augmentation du pourcentage 
d’élèves de cette catégorie s’est poursuivie, le taux à Francfort ayant désormais atteint 
72,41 %.

Cette tendance à la hausse se poursuit d’ailleurs à Francfort, où les demandes d’inscription 
d’enfants des personnels de la Banque centrale européenne sont en augmentation constante. 

Il convient de signaler qu’à Bruxelles le nombre d’élèves de catégorie I, scolarisés dans les 
Ecoles européennes, dont les parents sont fonctionnaires à la Commission européenne, a 
augmenté de près de 9% par rapport à l’année dernière.

Tableau « EL 2b » : Population scolaire de 2010 à 2013, Population de la Catégorie II

Les élèves de la Catégorie II sont admis conformément aux conditions prévues dans les 
accords conclus entre les écoles et certaines organisations et entreprises. En vertu de ceux-ci, 
une contribution scolaire est due pour chaque élève ainsi admis, laquelle est équivalente au 
coût réel de la scolarité à charge du budget de l’école.

Cette catégorie d’élèves représente actuellement un peu moins de 5 % de la population 
scolaire globale. L’effectif a baissé de façon significative en 2009 dans plusieurs écoles sous 
les effets de la crise économique.
Compte tenu des contraintes en matière de locaux, le Conseil supérieur a décidé de ne plus 
signer de contrats de catégorie II pour les écoles de Bruxelles.
Les élèves de la catégorie II représentent 26,70 % de l’Ecole de Karlsruhe et 12,46 % de celle 
de Varese qui avait perdu 58 élèves entre 2008 et 2011 du fait de la crise économique. 
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Il est évident que l’inscription d’élèves de la Catégorie II constitue une solution avantageuse 
pour les écoles disposant de locaux suffisants ou ayant besoin d’effectifs accrus afin de créer 
un cadre pédagogique dynamique pour leurs élèves.
Dans le contexte actuel de crise, compte tenu notamment des modalités de calcul du montant 
de la contribution pour la Catégorie II actuellement en vigueur, l’on constate une baisse 
sensible des effectifs des élèves de catégorie II, baisse qui engendre dans certaines écoles une 
diminution de l’effectif global d’élèves avec pour conséquence une hausse du coût par élève.
La question de la fixation du montant du minerval de catégorie II reste un sujet sensible qui 
fera l’objet de propositions au Conseil supérieur par le GT Minerval.

Tableau « EL 2c » : Population scolaire de 2010 à 2013 Population de la Catégorie III

Les élèves de la Catégorie III, sont les élèves dont les parents sont soumis au paiement d’une 
contribution scolaire (Minerval).

Ceux-ci représentent actuellement 18,78 % des élèves des Ecoles européennes.
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3. Population scolaire par nationalité et par catégorie 
 

Le Tableau « EL 2d » indique les effectifs originaires de chacun des Etats membres, ainsi que 
le pourcentage des effectifs globaux représenté par les élèves de chaque Etat membre. Ces 
chiffres sont donnés tant par catégorie que pour la situation globale. A noter qu’aux fins de 
ce tableau, les élèves ressortissant de pays autres que les Etats membres ne sont pas pris en 
compte. Par conséquent, les effectifs globaux ne correspondent pas exactement aux données 
figurant dans les tableaux précédents où la nationalité des élèves n’a pas été prise en compte.  

Les données chiffrées reprises dans ce rapport, recueillies au 15 novembre 2013, concernent les 28 
Etats membres de l’Union européenne, après son récent élargissement, qui a vu l’adhésion de la 
Croatie en juillet 2013. 

Il convient de noter que dans ce tableau, l’on ne retrouve pas de chiffres « ronds ». En 
effet, de nombreux élèves inscrits dans les Ecoles européennes ont plus d’une nationalité. 
Les élèves à double nationalité ou plus, sont répartis comme suit : double nationalité : 
0,5+0,5 ; triple nationalité : 0,33+0,33+0,33. 
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Il faut y ajouter 1168,67 élèves, soit 4,76 % de l’effectif global, originaires de pays hors Union 
européenne.

Tableau « EL 2d » : Population scolaire par nationalité et par catégorie 
Etats membres de l’Union européenne



2013-10-D-3-fr-2                            9/30 

 



2013-10-D-3-fr-2 10/30

Tableau « El2d bis » : Population scolaire par nationalité et par école

Etats membres de l’Union européenne
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4. Population scolaire par cycle
Tableau « EL 3 » : Population par cycle de 2010 à 2013

Le Tableau « EL 3 » indique, pour chaque année considérée, les effectifs de chaque cycle (maternel, primaire et secondaire) de 
chaque école et au sein de l’ensemble du système, ainsi que la variation en pourcentage d’une année à l’autre depuis 2010. Les 
deux dernières colonnes indiquent les écarts, en valeur absolue et en pourcentage, enregistrés pour chaque cycle de chaque école 
et au sein de l’ensemble du système au cours de la période écoulée depuis 2010.
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5. Population scolaire par section linguistique

Le Tableau « LANG SECT 1 » indique la population de chacune des sections linguistiques de 
chaque école pour l’année scolaire en cours, alors que la situation globale de l’ensemble du 
système est résumée dans le graphique circulaire.

Tableau « LANG SECT 1 » : Sections linguistiques – Année 2013-2014
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D’une manière générale, les effectifs des différentes sections linguistiques traduisent le poids 
en Europe de la population concernée, même s’il est évident que les langues de pays sièges 
d’écoles et d’institutions de l’Union européenne ont un poids particulier au sein des écoles. 

Les effectifs des sections francophones traduisent la concentration des institutions dans des 
villes largement francophones (Bruxelles et Luxembourg). L’effectif de la section 
francophone représente près d’un tiers de l’effectif global de l’école de Bruxelles I et 48 % de 
l’Ecole de Bruxelles IV. Toutes les écoles comportent une section francophone ainsi qu’une 
section anglophone et une section germanophone, à l’exception pour cette dernière de l’école 
de Bergen.  

A la rentrée de septembre 2013, la section roumaine a officiellement ouvert ses portes et 
compte, sur le site de Laeken, 33 inscrits. 

Les sections anglophones comptent le pourcentage le plus élevé d’élèves SWALS.  

La section lituanienne créée à Bruxelles II pour le maternel et le primaire en 2006 compte 
désormais 107 élèves. Les élèves du secondaire sont en général inscrits en section 
anglophone. 

S’agissant des sections linguistiques plus réduites, des classes (années d’études) sont 
regroupées en fonction des effectifs, conformément aux décisions du Conseil supérieur. 
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Elèves SWALS

Les élèves SWALS sont les élèves de catégories I et II dont la langue maternelle/dominante 
est une langue officielle d’un Etat membre de l’UE (à l’exception de l’irlandais et du maltais) 
mais pour qui il n’existe pas de section linguistique de cette langue dans leur école. 

Si l’école ne comporte pas de section linguistique de la langue maternelle/dominante d’un 
élève de catégorie I ou II, cet élève peut bénéficier de l’enseignement de sa LI, à condition que 
l’Ecole ait un enseignant dûment qualifié à sa disposition ou puisse en recruter un. 

Les élèves SWALS sont habituellement inscrits dans la section linguistique d’une des langues 
de travail (DE, EN, FR). La langue de la section constitue la LII de l’élève. Les élèves SWALS 
peuvent également être inscrits dans la section linguistique du pays siège à condition que 
cela ne génère pas de coûts supplémentaires. Leur LII doit être l’allemand, l’anglais ou le 
français. 

Les élèves SWALS peuvent bénéficier d’un soutien SWALS lorsque le manque de 
connaissances de la langue de la section dans laquelle ils sont inscrits constitue un obstacle à 
la communication, à leur intégration et à leur apprentissage. Ce soutien porte essentiellement 
sur l’acquisition de cette langue et permet donc aux élèves SWALS de suivre le programme 
scolaire plus facilement. 

Depuis le 1er septembre 2011, les élèves de Catégorie III étudient comme LI la langue de la 
section dans laquelle ils sont inscrits. Les élèves de Catégorie III qui étaient inscrits avant le 
1er septembre 2011 et qui ont étudié comme LI une langue différente de celle de la section 
peuvent poursuivre l’étude de la même LI jusqu’à la fin de leur scolarité afin d’assurer la 
continuité pédagogique.
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II. CHOIX DES LANGUES

Choix des langues étrangères

Les trois tableaux ci-dessous indiquent les langues que les élèves des Ecoles européennes ont 
choisi d’apprendre. 

La langue II est la première langue étrangère dont l’apprentissage débute dès la première classe 
du cycle primaire et se poursuit jusqu’au Baccalauréat. Elle constitue la langue d’enseignement 
d’un certain nombre de matières au cycle secondaire. La Langue III est obligatoire de la 2ème à la 
5ème année du cycle secondaire et peut être étudiée jusqu’au Baccalauréat. L’apprentissage de la 
Langue IV est facultatif et débute en 4ème secondaire. (Certaines écoles proposent également une 
Langue V que les élèves peuvent choisir en tant que débutants, à titre de cours complémentaire 
faisant partie du programme des classes de 6ème et 7ème secondaires).

Le Tableau « LANG 2 » indique le pourcentage d’élèves ayant choisi l’allemand, l’anglais ou le 
français comme Langue II pour l’année en cours. Jusqu’en 5ème secondaire, les élèves ne peuvent 
choisir que l’allemand, l’anglais ou le français comme Langue II. En 6ème et 7ème, bien qu’une de 
ces trois langues soit forcément la langue d’enseignement de certaines matières, le choix d’une 
autre Langue II est possible, sous certaines conditions de connaissance de la langue concernée. Il 
s’agit le plus souvent de la langue du pays siège de l’école.

Tableau « LANG 2 » : Choix de Langue II, Année scolaire 2013-2014
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L’anglais reste manifestement la Langue II de loin la plus demandée, sauf dans les écoles situées 
en Allemagne, où l’allemand est choisi par la moitié environ des élèves inscrits dans une section 
linguistique autre que la section germanophone, ou bien dans cette dernière en qualité d’élèves 
SWALS.

Les Tableaux « LANG 3a » et « LANG 4a » indiquent respectivement les Langues III et IV les plus 
demandées dans chaque école.

Tableau « LANG 3 a » : Les 3 LIII les plus demandées par les élèves entrant en 2ème secondaire, 
année scolaire 2013-2014
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Tableau « LANG 4a » : Les 3 LIV les plus demandées par les élèves entrant en 4ème secondaire, 
Année scolaire 2013-2014
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III. EVOLUTION DU PERSONNEL
Tableau « ENS 1 » – Personnels détachés

Le Tableau « ENS1 » indique l’effectif du personnel détaché de chaque école, à savoir le nombre 
d’enseignants, de conseillers d’éducation, de bibliothécaires et de personnel de direction détachés 
par les Etats membres pour l’année scolaire 2013-2014.

Si l’on ajoute les personnels détachés du Bureau du Secrétaire général des Ecoles 
européennes: 8 et les Economes des Ecoles 10, l’effectif total du personnel détaché 
s’élève à 1455.
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Tableau « ENS 1a » – Personnel enseignant détaché

Le tableau « ENS 1a » indique le nombre de personnels enseignants détachés par chaque Etat 
membre auprès de l’ensemble du système, ainsi que de chaque école, pour l’année scolaire 
2013-2014. Par ailleurs, il indique le pourcentage de l’effectif de personnel enseignant détaché 
originaire de chaque Etat membre. 

Le nombre de postes d’enseignants détachés non pourvus par les Etats membres s’élevait à 
167 à la rentrée de septembre 2013, au total 56 postes de plus que l’année scolaire précédente, 
et comprenant 92 postes anglophones, 35 postes francophones et 13 postes germanophones. 

Suite aux interventions du Royaume-Uni sur le déséquilibre entre le pourcentage d’élèves 
britanniques et celui des enseignants détachés de même nationalité, le Conseil supérieur a, lors 
de sa réunion d’avril 2008 à Helsinki, adopté des principes généraux pour définir une 
répartition équitable des coûts entre les Etats membres, sur la base de la proportionnalité pour 
chaque état membre entre le nombre total de postes de détachés nécessaires et le pourcentage 
de ses élèves nationaux.
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Sur la base du nombre total de postes de détachés nécessaires, un seuil théorique maximal a été 
déterminé pour chaque Etat membre en fonction du pourcentage de ses élèves nationaux. 

Une approche structurelle a été retenue consistant à permettre aux Etats membres qui le 
souhaitent de détacher des enseignants en vue d’assurer l’enseignement dans une langue 
donnée par des locuteurs non natifs, dans certains cas et, sous réserve d’un contrôle à priori de 
leurs compétences linguistiques. Des critères en vue d’assurer ce contrôle avant leur nomination 
ont été approuvés par le Conseil supérieur de janvier 2009.  
Après 4 ans, l’on constate que peu d’Etats membres sont disposés à prendre en charge des 
postes exigeant d’enseigner dans une langue autre que la(les) leur(s). 

 
Pour la rentrée scolaire 2014, 12 postes des matières enseignées en DE, EN ou FR (Sport, 
Musique, Art) pourraient être pourvus par des locuteurs non natifs ainsi que 4 postes de 
conseillers d’éducation. Cela fait un total de 16 nouveaux postes qui pourraient être pourvus 
par des enseignants locuteurs non-natifs. 

 
Selon les dispositions du document relatif au contrôle des compétences linguistiques: Langues 
étrangères (L2, 3, 4), Sciences humaines (histoire et géographie), Economie, Mathématiques, 
Matières scientifiques, 32 autres postes pourraient être pourvus par des locuteurs non-natifs (22 
non-natifs anglophones, 6 non-natifs francophones, 1 non-natif francophone ou allemand, 1 
non-natif allemand et 2 non-natifs néerlandophones). 
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Tableau « ENS2 » : Evolution des chargés de cours – 2010-2013

Le Tableau « ENS2 » indique pour chaque année depuis 2010, un nombre de chargés 
de cours pour chaque école. Ce nombre correspond à des équivalents enseignants à 
temps plein à raison de 21 périodes hebdomadaires pour le cycle secondaire et de 25.5 
heures par semaine pour le cycle primaire.
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Tableau « ENS2a » : Personnel détaché et chargés de cours (équivalent temps plein) 
pour l’année scolaire 2013-2014

Le tableau « ENS2a » indique l’effectif total du personnel détaché de chaque école, à savoir le 
nombre d’enseignants, de conseillers d’éducation, de bibliothécaires et de personnel de direction, 
détachés par les Etats membres pour l’année scolaire 2013-2014.

Ce tableau indique également un nombre de chargés de cours pour chaque école. Ce nombre 
correspond à celui mentionné dans le tableau « ENS2 ». Toutefois, il détaille les chargés de cours 
primaire, secondaire et chargés de cours religion et morale.
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Tableau « ENS 3 » – Rapport élèves – conseillers d’éducation

Le tableau « ENS3 » donne des informations sur le rapport élèves-conseillers d’éducation 
dans le cycle secondaire des écoles.
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Tableau « PAS 1 » - Personnel administratif et de service

Le tableau « PAS 1 » indique le nombre de postes de personnel administratif et de service 
de chaque école et du Bureau du Secrétaire général pour les années 2010 à 2013, selon les 
organigrammes figurant dans les budgets. Il indique également l’écart en pourcentage 
entre ces effectifs au début et à la fin de cette période.

Dans ce tableau, sont repris les postes d’assistantes à l’école maternelle (2010: 70,25 – 2011 :
73,25 – 2012 : 67,01- 2013 : 66,8). Les variations d’une année à l’autre entre le nombre de 
postes PAS proviennent en grande partie des postes d’assistantes maternelles qui sont 
créés ou supprimés en fonction du nombre d’élèves dans les classes, conformément aux 
décisions du Conseil supérieur en la matière.

Les 26,45 postes de personnels auxiliaires  sont  repris dans le tableau ci-dessus.
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IV. RESULTATS DU BACCALAUREAT 2013

Le Baccalauréat européen 2013 était placé sous la Présidence de M. Bernard Devlamminck 
(BE).  Au total, 1 573 candidats provenant de 13 Écoles européennes et trois écoles agréées se 
sont inscrits à la 54e session du Baccalauréat européen. Neuf élèves ont abandonné en cours 
de session et n’ont pas obtenu de note finale au Baccalauréat européen. 22 candidats ont été 
en partie absents pour cause de maladie au cours des épreuves écrites et/ou orales de juin et 
ont dû passer des épreuves de remplacement en juin 2013. Un candidat s’est vu proposer, 
pour motifs personnels, de présenter une session extraordinaire en septembre 2013.

Taux de réussite global au Baccalauréat 2013: 97,8%.

La comparaison sur cinq ans des pourcentages de réussite révèle une situation assez stable.

2009 2010 2011 2012 2013
AL 100,0% 100,0% 100,0% 97,0% 96,7%
BE 97,9% 97,9% 89,4% 92,7% 95,2%
Br I 97,1% 99,0% 99,1% 98,8% 97,9%
Br II 97,8% 99,6% 98,1% 94,9% 94,2%
Br III 95,9% 99,5% 96,9% 97,8% 99,0%
CU 100,0% 98, 3% 96,3% 100,0% 100,0%
FR 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0%
HE 100,0%
KA 100,0% 95,9% 97,5% 97,4% 98,6%
LU I 98,2% 97,3% 99,2% 97,8% 97,8%
LU II 99,1%
MA 100,0%
MO 96,6% 100,0% 95,4% 95,1% 96,3%
MU 99,1% 96,7% 100,0% 98,1% 100,0%
PA 100,0% 100,0% 100,0% 90,9% 100,0%
VA 98,9% 99,0% 100,0% 100,0% 97,5%
TOTAL 98,1% 98,5% 98,2% 97,4% 97,8%

pass rate
2009 98,1%
2010 98,5%
2011 98,2%
2012 97,4%
2013 97,8%

98,1%

98,5%

98,2%

97,4%

97,8%

Taux de réussite (2009-2013)
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Le tableau ci-dessous renseigne le taux de réussite dans les diverses sections linguistiques. 
Cette année, le taux de réussite par section linguistique varie entre 92,50 % et 100 %. Les 
résultats ne sont pas toujours statistiquement comparables vu le petit nombre de bacheliers 
dans certaines sections. 

Taux de réussite par section 
  Candidats Diplômés Taux de réussite 
DA 36 36 100,00 % 
DE 276 274 99,28 % 
EL 56 56 100,00 % 
EN  374 369 98,66 % 
ES 105 101 96,19 % 
FI 40 40 100,00 % 
FR 349 333 95,42 % 
HU 9 9 100,00 % 
IT 128 127 99,22 % 
NL 103 101 98,06 % 
PL 15 14 93,33 % 
PT 40 37 92,50 % 
SV 33 33 100,00 % 

Total 1 564 1 530 97,83 % 

Sur l’ensemble des candidats ayant présenté les épreuves de la session 2013 du Baccalauréat, 
la moyenne des notes finales s’établit à 77,4. Une comparaison des notes finales révèle une 
légère augmentation régulière ces cinq dernières années. 
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Cette année, les notes finales moyennes étaient comprises entre 73,2 et 81,3 selon les écoles.

La note finale moyenne varie entre 74,7 et 81,0 selon les sections linguistiques. Toutefois, le 
petit nombre de candidats dans certaines sections peut rendre cette moyenne peu 
significative.

AL BE BR I BR II BR III CU FR HE KA LU I LU II MA MO MU PA VA
Number of pupils 61 42 242 225 209 44 68 9 72 182 113 8 53 123 32 81
Final Mark average 77,5 73,6 77,0 77,7 78,2 81,3 80,9 77,2 76,6 76,5 76,4 77,0 73,2 78,3 74,8 78,8
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Note finale moyenne par école

da de el en es fi fr hu it nl pl pt sv
Number of pupils 36 276 56 374 105 40 349 9 128 103 15 40 33
Final Mark average 77,1 78,6 80,8 78,3 76,0 81,0 75,2 79,4 77,8 74,7 78,9 76,4 80,6
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V. TAUX DE REDOUBLEMENT EN 2013 

En 2012-2013, 21.345 élèves de primaire et de secondaire ont reçu un bulletin de fin d’année 
scolaire. Le tableau ci-dessous présente le nombre total d’élèves par niveau pour l’ensemble 
des 14 écoles, le nombre d’élèves redoublant par rapport à ce nombre total ainsi que le 
pourcentage de redoublements que cela représente par rapport à chaque niveau en 
comparaison avec les années scolaires 2010-2011, 2011-2012 et 2012-2013.  
 

 
  2011     2012     2013   

Année Elèves Redou
blants 

Taux de 
redoubl
ement 

Elèves Redou
blants 

Taux de 
redoubl
ement 

Elèves Redou
blants 

Taux de 
redoubl
ement 

p1 1.606 2 0,1% 1.628 9 0,6% 1.701 6 0,4% 
p2 1.672 2 0,1% 1.625 8 0,5% 1.761 8 0,5% 
p3 1.723 6 0,3% 1.609 14 0,9% 1.748 3 0,2% 
p4 1.739 1 0,1% 1.719 10 0,6% 1.788 1 0,1% 
p5 1.775 2 0,1% 1.686 7 0,4% 1.787 5 0,3% 
s1 1.785 38 2,1% 1.918 37 1,9% 1.926 21 1,1% 
s2 1.828 40 2,2% 1.878 33 1,8% 1.937 26 1,3% 
s3 1.806 40 2,2% 1.936 42 2,2% 1.809 26 1,4% 
s4 1.851 131 7,1% 1.863 117 6,3% 1.819 57 3,1% 
s5 1.667 121 7,3% 1.748 86 4,9% 1.794 63 3,5% 
s6 1.518 48 3,2% 1.589 54 3,4% 1.754 32 1,8% 
s7 1.469 32 2,2% 1.442 30 2,1% 1.521 26 1,7% 
TOTAL 20.439 463 2,3% 20.641 447 2,2% 21.345 274 1,3% 

 

Suivant les tableaux ci-dessus, il peut être observé que le taux moyen de redoublements pour 
l’année scolaire 2012-2013 s’établit à 1,3 % (274 élèves). Ce taux était de 2,3% pour l’année 
scolaire 2010-2011 et de 2,2% pour l’année scolaire 2011-2012.  

Le taux de redoublements n’est pas uniforme entre les niveaux. Le graphique suivant rends 
bien visible cette variabilité, ainsi que les niveaux caractérisés par un taux de redoublements 
plus élevé. 
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Le tableau ci-dessous montre en pourcentage la moyenne du taux de redoublants pour 
l’ensemble de chaque école, toutes sections confondues et pour les deux cycles primaire et 
secondaire. 
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Il peut être observé que pour 2012-2013, le taux de redoublements moyen par école varie 
entre 0,3% et 1,8% (seules les écoles avec une structure complète ont été considérées). En 
2010-2011 ce même taux variait entre 0,9% et 3,5% et en 2011-2012 entre 0,9 % et 3,2 %. 

Le tableau ci-dessous montre le nombre de redoublants par rapport au nombre total d’élèves 
au cycle secondaire et, parmi eux, le nombre de redoublants ayant quitté le système des 
Ecoles européennes ainsi que le pourcentage que cela représente par rapport au nombre total 
d’élèves. 

Secondaire 

Nombre total 
d’élèves par 

niveau 
(cycle 

secondaire) 

Redoublants 
Redoublants ayant 
quitté les Ecoles 

européennes 

Pourcentage de 
redoublants ayant 
quitté les Ecoles 
européennes par 

rapport à la 
population totale 

dans le niveau 

Pourcentage de 
redoublants ayant 
quitté les Ecoles 
européennes par 

rapport aux 
redoublants dans 

le niveau 

s1 1.926 21 6 0,3% 28,6% 

s2 1.937 26 9 0,5% 34,6% 

s3 1.809 26 12 0,7% 46,2% 

s4 1.819 57 18 1,0% 31,6% 

s5 1.794 63 22 1,2% 34,9% 

s6 1.754 32 9 0,5% 28,1% 

s7 1.521 26 6 0,4% 23,1% 

Total  12.560 251 82 0,7% 32,7% 
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Sur 251 élèves déclarés redoublants à l’école secondaire, 82 ont quitté le système des Ecoles 
européennes, ce qui correspond à 32,7% des redoublants. En 2010-2011 ce pourcentage était 
de 28% et en 2011-2012 ce même pourcentage était de 41%. 

Dans le cadre de l’analyse des statistiques, l’Unité de Développement pédagogique s’est 
chargée du suivi de l’analyse des taux de redoublements et de la mise en place des 19 
mesures contre l’échec scolaire approuvées par le Conseil supérieur de décembre 2010. Les 
Ecoles ont pu mettre en œuvre ces mesures à partir de l’année scolaire 2010-2011.  
 
En décembre 2010, le Conseil supérieur a également révisé plusieurs articles du Règlement 
général liés aux réunions du Conseil de classe (Révision de l’article 62 du Règlement général 
des Ecoles européennes, 2010-D-189-fr-4) en ayant  à l’esprit les objectifs suivants:   

· Simplification des règles dans l’ensemble de par l’abolition du système des indices de 
promotion / pondérations;  

· Simplification du calcul de la moyenne;  
· Permettre au Conseil de classe de tenir compte dans une plus large mesure de 

« l’intérêt de l’étudiant ». 
· Clarification des procédures de recours; 
· Harmonisation des dispositions réglementaires applicables aux cycles primaire et 

secondaire; 
· Clarification de certains concepts clés tels que « fait nouveau ».  

 
Un premier rapport de suivi de cette mise en œuvre a été présenté au Conseil supérieur de 
décembre 2011 sous l’intitulé : « Suivi du rapport sur l’analyse des taux de redoublements et 
évaluation externe des compétences acquises par les élèves du système des écoles 
européennes » (2011-09-D-50-fr-3). 
 
Dans ce même cadre, le Conseil supérieur a approuvé les modifications apportées à l’ancien 
Article 60, §3 (nouveau 59) du Règlement général qui visent à donner une définition plus 
précise de la terminologie de la note A et B pour l’évaluation (S4-S7) au cycle secondaire. 
 
Un deuxième rapport sur les échecs scolaires et les taux de redoublements - 2013-01-D-56-fr-3 
– a été présenté au Conseil supérieur d’avril 2013 . Ce rapport fait également état d’un 
rapport de suivi au niveau des écoles sur la mise en œuvre des 19 mesures spéciales de lutte 
contre le redoublement adoptées par le Conseil supérieur d’octobre 2009. 
 
Il apparaît clairement que l’application des 19 mesures et la modification du Règlement 
général ont eu un effet sur le taux global de redoublements dans les Ecoles européennes. 
 
A la lumière des tableaux et des chiffres ci-dessus, il a pu être également constaté que le taux 
de redoublements le plus élevé se situe toujours au niveau de la 4e et la 5e secondaire. Dans 
ce contexte, ces années ayant été détectées comme étant les années les plus critiques, et ce de 
manière récurrente, ce phénomène a fait l’objet d’un examen dans un troisième rapport sur 
les échecs scolaires et les taux de redoublements - 2013-09-D-48-fr-2 – qui a été soumis au 
Comité pédagogique mixte de février 2014. Outre le pourcentage d’élèves redoublants, ce 
rapport fait également état notamment, au travers de ses annexes, du taux d’échecs par 
matière, par section, par école, au niveau des années S4 et S5. 
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